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M. LONGO, Vice-President, expose :


Le debat sur les orientations budgetaires (DOB) est une etape importante dans le cycle
budgetaire annuel des collectivites locales.


Si 1'action des collectivites locales est principalement conditionnee par le vote de leur budget
annuel, leur cycle budgetaire est rythme par la prise de nombreuses decisions. Le debat sur les
orientations budgetaires constitue la premiere etape de ce cycle.


Ce debat permet a 1'assemblee deliberante :


1. de discuter des orientations budgetaires de 1'exercice et des engagements pluriannuels qui
prefigurent les priorites du budget primitif,


2. d'etre informee sur 1'evolution de la situation financiere de la collectivite.


II donne egalement aux elus la possibilite de s'exprimer sur la strategie financiere de leur
collectivite ; ce debat ne donne pas lieu a un vote de la part du Conseil communautaire.


A la suite de cet expose,


VU le Code General des Collectivites Ten'itoriales, et notamment les articles L.2312-1, L.5211-
36 et D.2312-3,


VU le rapport sur les orientations budgetaires 2026 transmis aux elus communautaires,


le Conseil communautaire est invite a:


PRENDRE ACTE de la communication du rapport sur les orientations budgetaires pour 2026.


DEBATTRE en seance des orientations budgetaires pour 2026.


PRENDRE ACTE de la tenue du debat sur les orientations budgetaires pour 2026.


LE CONSEIL,


APRES avoir entendu 1'expose de M. LONGO, Vice-President,
ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT,
APRES en avoir delibere,


A L'UNANIMITE des MEMBRES PRESENTS et REPRESENTES, ADOPTE LA
DELIBERATION PRENANT ACTE DU DEBAT.


FAIT et DELIBERE en seance lesjours, mois et an que dessus.


POUR EXTRA1T CONFORME


Le Presidcnt ^<?<^'/—~4^\-\ La Secretaire tle seance


Frederic MASQUELIER ImaneELAKKADI
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Introduction 


 
Depuis la loi « Administration Territoriale de la République » (ATR) du 6 février 1992, la tenue 


d’un débat d’orientation budgétaire (DOB) s’impose aux collectivités comme aux EPCI dans 


un délai maximum de dix semaines précédant l’examen du budget primitif. 


 


Conformément aux dispositions issues de l’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 


portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite loi « NOTRe », le DOB 


s'effectue désormais sur la base d'un rapport d’orientations budgétaires (ROB) portant sur les 


évolutions prévisionnelles des dépenses et recettes, en fonctionnement comme en 


investissement. 


 


En tant qu’EPCI de plus de 10 000 habitants, Estérel Côte d’Azur Agglomération est soumise 


à des obligations spécifiques quant au contenu de son rapport. Celui-ci doit comporter : 


 


• Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des 


dépenses et recettes, en fonctionnement comme en investissement, avec les hypothèses 


retenues (concours financiers, fiscalité, tarification, subventions, etc.) ; 
 


• Une présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en 


matière de programmation d’investissements, incluant les autorisations de programme 


lorsque cela s’applique ; 
 


• Des informations sur la structure et la gestion de l’encours de dette et les perspectives 


budgétaires, incluant les évolutions prévisionnelles de l’épargne brute, de l’épargne nette 


et de l’endettement à la fin de l’exercice 2026 ; 
 


• Des informations détaillées sur les effectifs : structure actuelle, évolution prévisionnelle, 


durée effective du travail, rémunérations (traitements indiciaires, régimes indemnitaires, 


heures supplémentaires, avantages en nature, etc.) ; 
 


• Les objectifs concernant l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et du besoin 


de financement annuel, conformément à la loi de programmation des finances publiques 


du 22 janvier 2018. 


 


Ce rapport donne lieu à un débat au Conseil Communautaire dont il est pris acte par une 


délibération spécifique. Il est transmis au représentant de l'Etat dans le département ; il fait 


l'objet d'une publication. 


 


Conformément à l’article D.2312-3 résultant du décret n°2016-841 du 24 juin 2016 - art. 1, le 


rapport sera transmis par Estérel Côte d’Azur Agglomération aux maires des 5 communes 


membres dans un délai de quinze jours à compter de son examen par l'assemblée délibérante. 


Il sera mis à la disposition du public au siège de l'Etablissement, dans les quinze jours suivants 


la tenue du débat d'orientation budgétaire.  Le public est avisé de la mise à disposition de ces 


documents par tout moyen. 
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Le présent rapport comporte donc les éléments de présentation des orientations budgétaires 


2026 d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, en vue du Conseil communautaire du 03 avril et 


avant le vote du budget prévu le 21 avril 2026. 


 


Ces éléments visent à assurer la transparence des orientations budgétaires et à permettre un 


débat éclairé sur les priorités de la collectivité pour l’année à venir. 


 


Au printemps prochain, seront soumis au vote du Conseil communautaire les budgets primitifs 


2026 (budget principal et budgets annexes). Ces budgets devront retranscrire les orientations 


politiques décidées par les élus, notamment à travers le Pacte de gouvernance. 
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1 Cadre financier et enjeux de pilotage 2026 
 


La loi de finances pour 2026 s’inscrit dans une trajectoire nationale de redressement des comptes publics, 


marquée par un objectif de déficit public fixé à -5,0 % du PIB et une dette au sens de Maastricht 


atteignant 118,2 % du PIB. Dans ce cadre, la maîtrise de la dépense publique demeure centrale, tout 


comme la stabilisation des concours financiers de l’État aux collectivités. 


 


Pour les collectivités territoriales, ce contexte ne se traduit pas par une contraction brutale des ressources, 


mais par une évolution qualitative de leurs marges de manœuvre. Les enveloppes globales sont 


stabilisées et juridiquement sécurisées, toutefois leur dynamisme est encadré et leur progression limitée. 


 


La capacité d’ajustement repose désormais davantage sur la qualité du pilotage financier interne, la 


maîtrise des charges et la priorisation des choix budgétaires que sur la croissance spontanée des recettes. 


 


Trois messages clés structurent ce cadre 2026 : 


 


✓ Des ressources stabilisées mais encadrées : la stabilisation des dotations, l’encadrement des 


recettes dynamiques (notamment via les mécanismes de régulation budgétaire) et la 


transformation de certaines ressources en enveloppes budgétaires votées renforcent la 


prévisibilité, tout en limitant l’autonomie fiscale et la dynamique spontanée. 


 


✓ Un pilotage renforcé de l’équilibre de fonctionnement : dans un environnement marqué par un 


déficit national élevé et une dette stabilisée à un niveau historiquement haut, la gestion de 


l’épargne brute puis de l’épargne nette devient déterminante pour préserver la capacité 


d’investissement et maintenir une trajectoire d’endettement soutenable. 


 


✓ Une régulation budgétaire plus structurée : avec des dispositifs tels que le DILICO (plafonné à 


740 M€ au niveau national et encadré par des règles d’évolution des dépenses), la loi de finances 


renforce l’articulation entre maîtrise des dépenses de fonctionnement et soutenabilité globale des 


finances publiques. 


 


Dans ce contexte, le pilotage financier ne consiste plus seulement à équilibrer l’exercice annuel, mais à 


sécuriser une trajectoire pluriannuelle cohérente avec les contraintes nationales. 


 


La loi de finances pour 2026 impose ainsi un pilotage plus fin, plus anticipé et plus stratégique, dans 


lequel chaque décision budgétaire doit être appréciée au regard de ses effets à moyen terme, tant sur 


l’épargne que sur la dette. 
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2 Le contexte et les contraintes de la construction budgétaire 
 


2.1 Le contexte géopolitique et les perspectives économiques mondiales 


 
2.1.1 Prévisions avant le déclenchement la guerre États-Unis – Iran 


 


L’année 2025 reste marquée par un contexte géopolitique particulièrement lourd, dont les répercussions 


économiques sont significatives. Le conflit russo-ukrainien se poursuit et continue d’alimenter 


l’instabilité énergétique en Europe, notamment en affectant les approvisionnements en gaz naturel. 


 


Parallèlement, les tensions au Moyen-Orient se sont intensifiées : les affrontements entre Israël, l’Iran et 


plusieurs milices régionales ont contribué à une flambée des prix pétroliers estimée à +15 % par le FMI. 
Cette hausse pourrait générer une inflation mondiale additionnelle de 0,7 point de pourcentage. 


 


Dans ce contexte tendu, le Fonds Monétaire International (FMI) prévoit une croissance mondiale de +3 % en 


2025, contre +3,3 % l’année précédente. 


 


 
 


2.1.2 Prévisions après le déclenchement de la guerre États-Unis - Iran 


 


La guerre actuellement menée contre l’Iran (début des frappes le 28 février 2026) ravive l’incertitude 


des marchés, qui craignent qu’une flambée des cours pétroliers attise l’inflation, pèse sur la 


consommation des ménages et freine la croissance économique mondiale. 


 


Les prix du baril de Brent et de West Texas Intermediate (WTI) ont fortement fluctué ces derniers jours, 


culminant à près de 120 $ face à l’escalade des hostilités au Moyen-Orient, pour rapidement retomber 


sous les 100 $. Le 10 mars, soit 12 jours après le début du conflit, le cours du Brent était de 91,74 $, soit 


26 % de plus qu’avant les frappes américaines sur l’Iran. 


 


Sachant qu’environ 20 % du pétrole vendu dans le monde transite par le détroit d’Ormuz, situé au large 


des côtes iraniennes, toute perturbation dans ces eaux a un impact presque immédiat sur les prix des 


carburants. Et cela se voit jusqu’aux États-Unis, pourtant premier producteur mondial de pétrole, où les 


prix à la pompe ont bondi de 20 % depuis le début du conflit, le 28 février. Un baril de pétrole autour de 


85 $ en 2026 pourrait en effet se traduire par une érosion de 0,6 % du pouvoir d’achat des Américains. 
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Cependant, même si l’offensive contre l’Iran risque d’avoir des retombées négatives pour les 


consommateurs, le PIB des États-Unis pourrait rester dynamique et croître de 2,8 % cette année, avec 


un taux de chômage stable entre 4 % et 4,5 %. 


 


L’économie mondiale pourrait résister elle aussi, avec une croissance attendue aux alentours de 2,8 %. 


Malgré tout, ce scénario devra être revu à la baisse si le conflit s’installe dans la durée. 


 


Evolution des cours du Brent depuis 1990 


 


 
 


2.2 Le contexte économique au niveau national 


 


L’élaboration de la loi de finances pour 2026 (LF 2026) s’inscrit dans un contexte politique, économique 


et budgétaire durablement contraint, marqué par la poursuite de la trajectoire de redressement des 


finances publiques engagée depuis 2023. 


 


Sur le plan budgétaire, la LF 2026 confirme comme objectif central la réduction progressive du déficit 


public, tout en cherchant à stabiliser le niveau d’endettement de l’État. Le déficit public est désormais 


arrêté à -5 % du PIB, tandis que la dette publique atteint 118.2 % du PIB, confirmant un niveau 


historiquement élevé et structurel qui limite durablement les marges de manœuvre budgétaires 


nationales. 


 


Ce cadrage impose une maîtrise stricte de la dépense publique, qui concerne directement les collectivités 


territoriales. Celles-ci sont explicitement intégrées dans l’effort national, selon une logique de 


contribution différenciée, combinant : 


 


✓ Stabilisation des dotations, 


✓ Encadrement des recettes dynamiques, 


✓ Et dispositifs incitatifs de régulation des dépenses. 
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La trajectoire de retour sous le seuil de 3 % de déficit à horizon 2029 reste l’objectif de moyen terme 


affiché par l’État. Cette trajectoire conditionne l’ensemble des arbitrages budgétaires de la LF 2026 et 


limite les marges de manœuvre tant nationales que locales. 


 


Dans ce cadre, l’État réaffirme une demande de “participation juste” des collectivités à l’effort de 


redressement, assortie d’une contrepartie politique : l’engagement d’un chantier de simplification 


normative, visant à réduire certaines contraintes réglementaires pesant sur l’action locale. Cette 


contrepartie demeure toutefois qualitative et non chiffrée à ce stade. 


 


2.2.1 Synthèse indicateurs clés 


 


 
 


Ces hypothèses traduisent une stabilisation progressive de l’économie française, sans dynamique de 


croissance forte. Pour les collectivités territoriales, ce contexte limite la progression spontanée des 


recettes fiscales et encadre strictement l’évolution des transferts financiers. 


 


La combinaison d’une désinflation modérée et d’une croissance atone apaise partiellement les coûts, 


mais n’ouvre aucune marge nouvelle de recettes. La dynamique économique insuffisante neutralise les 


effets positifs de la baisse de l’inflation, imposant un pilotage budgétaire renforcé. 


 


2.2.2 Evolution du déficit public : 
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2.2.3 Evolution de la dette publique 


 


 
 


 
 


2.2.4 Evolution de la dette publique vs déficit public 


 


 
 


 
 


2.2.5 Evolution de la croissance 
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2.3 Cinq points clés à retenir de la LF 2026 
 


2.3.1 Un budget national sous contrainte de redressement 


 


La LF 2026 poursuit la trajectoire de consolidation budgétaire engagée depuis 2023, avec une réduction 


graduelle du déficit à -5 % du PIB et une dette stabilisée à un niveau élevé (118,2 %). 


 


Cette trajectoire se traduit par une pression durable sur la dépense publique, y compris locale 


 


2.3.2 Des dotations stabilisées mais structurellement figées 


 


Les dotations évoluent peu en valeur réelle. La hausse apparente de la DGF résulte exclusivement de la 


réintégration de la fraction de TVA régionale, sans création de ressources nouvelles dynamiques. 


 


2.3.3 Une année blanche de FCTVA pour les intercommunalités 


 


Le FCTVA atteint 7,866 Md€ en 2026. L’article 32 apporte des ajustements techniques et juridiques au 


dispositif en précisant le périmètre des dépenses ouvrant droit au fonds et les modalités d’intégration au 


patrimoine des équipements concernés. La loi formalise notamment l’éligibilité de certaines 


participations versées dans le cadre d’opérations d’aménagement et précise les règles de versement selon 


la catégorie de collectivités. 


 


Pour les intercommunalités, les modalités de versement sont modifiées prévoyant un décalage d’un an 


du versement du FCTVA, se traduisant ainsi par une année blanche pour ce mécanisme de soutien à 


l’investissement local (absence de recettes FCTVA au budget primitif 2026 correspondant aux dépenses 


d’investissement en 2026). 


 


Si l’assiette du FCTVA n’est finalement pas réduite, ce décalage représenterait un coût de trésorerie 


estimée à 700 M€ pour les intercommunalités. 


 


2.3.4 Une solidarité territoriale maintenue mais redistributive 


 


La péréquation verticale est renforcée (DSU, DSR, DSEC), mais à enveloppe quasi constante, traduisant 


une redistribution interne sans augmentation globale des concours. 


 


2.3.5 Un dispositif DILICO profondément modifié 


 


Le montant de 740 M€ correspond au plafond global fixé par la loi de finances pour 2026, se substituant 


au dispositif initialement envisagé dans le projet de loi de finances. 
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La LF 2026 modifie substantiellement le périmètre du DILICO, en excluant les communes du dispositif, 


concentrant l’effort sur les EPCI, départements et régions. 


 


La contribution individuelle est plafonnée à 2 % des recettes réelles de fonctionnement. Le mécanisme 


repose sur une logique de restitution conditionnelle, indexée sur le respect de la trajectoire d’évolution 


des dépenses réelles de fonctionnement définie par la loi de programmation des finances publiques. 


 


La répartition de l’effort est la suivante : 


 


✓ EPCI à fiscalité propre : 250 M€, 


✓ Départements : 140 M€, 


✓ Régions : 350 M€. 


 


2.4 Synthèse 
 


La LF 2026 confirme un recentrage du pilotage financier local sous l’égide de l’État. 


Les collectivités évoluent dans un environnement caractérisé par : 


 


1. Une stabilité nominale, mais rigidité réelle des recettes, 


2. Une pression continue sur les dépenses, 


3. La nécessité d’un pilotage pluriannuel rigoureux pour préserver la capacité d’investissement. 


 


3 Les réformes et mesures clés de la LF 2026 
 


Cette partie présente la traduction budgétaire définitive de la loi de finances pour 2026, telle qu’adoptée 


par le Parlement. 


 


Elle détaille les concours financiers de l’État, la dotation globale de fonctionnement (DGF), les 


mécanismes de péréquation, les outils de soutien à l’investissement et à la transition écologique, ainsi 


que les dispositifs de régulation budgétaire, dont le DILICO, désormais recentré. 


 


Elle permet d’apprécier les impacts financiers concrets de la LF 2026 sur les collectivités territoriales et 


de situer les marges de manœuvre réelles dans un contexte de consolidation budgétaire nationale. 


 


3.1 Objectifs macro-budgétaires poursuivis par la LF 2026 
 


La loi de finances pour 2026 s’inscrit dans une trajectoire de redressement progressif des finances 


publiques, dans un contexte de croissance modérée et de désinflation. 


 


Objectifs affichés par l’État : 


 


✓ Réduction du déficit public à -5 % du PIB, 


✓ Stabilisation de la dette publique à 118,2 % du PIB, 


✓ Maîtrise de la dépense publique, y compris locale, 


✓ Accompagnement ciblé de la transition écologique, sans relance massive de l’investissement 


public. 
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Les chiffres clés du budget 2026 de l’État 


 


 
 


Le Budget 2026 affiche donc un équilibre fragile, marqué par : 


 


✓ La stabilité des concours financiers, 


✓ La régulation des recettes dynamiques (TVA, CVAE), 


✓ Et une contrainte renforcée sur les dépenses locales. 


 


3.2 Moyens d’action 
 


✓ Maîtrise des dépenses locales, via l’encadrement des trajectoires de fonctionnement (loi de 


programmation 2023-2027), 


✓ Réduction de compensations fiscales jugées obsolètes (article 34), 


✓ Re budgétisation de ressources fiscales dynamiques (TVA régionale), 


✓ Renforcement ciblé de la péréquation, à enveloppe globale quasi constante 


 


3.3 Réformes fiscales majeures 
 


Suppression progressive de la CVAE (Article 11) : trajectoire avancée à 2028 au lieu de 2030 


 


• La LF 2026 avance la trajectoire de suppression totale de la CVAE à 2028 (au lieu de 2030), tout 


en réduisant le taux maximal à 0,19 % en 2026, puis 0,09 % en 2027, 
 


• Taux maximal abaissé à 0,19 % en 2026 puis 0,09 % en 2027. 


 


Révision des valeurs locatives (Article 27) 


 


• Prorogation d’un an du mécanisme de planchonnement, 


• Création d’un dispositif de lissage sur six ans, 


• Compensation intégralement intégrée aux prélèvements sur recettes (PSR) à compter de 2027, 


• Report de la révision des valeurs locatives d’habitation au 1er janvier 2027 pour les logements. 


 


Encadrement de la dynamique de la TVA affectée (Article 33) 


 


• La croissance des fractions de TVA versées aux collectivités est plafonnée en minorant la 


dynamique par l’inflation de l’année précédente, 
 


• Un mécanisme de garantie empêche une baisse du produit, mais limite les effets positifs de la 


croissance économique. 


  


Indicateur 2025 (LFI) 2026 (LF) Évolution


Déficit public 5,4 % PIB 5,00% Amélioration


Dette publique 116,4 % PIB 118,20 % +1,8 pt


Charge de la dette 54,9 Md€ 56,8 Md€ +1,9 Md€


DGF (à périmètre constant) 32,6 Md€ 32,6 Md€ Stable


FCTVA 7,7 Md€ 7,9 Md€ +213 M€


DSEC 30 M€ 70 M€ +40 M€


DILICO – 740 M€ Reconduction ciblée
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3.4 Réformes de financement et dotations 
 


Dotation Globale de Fonctionnement (Articles 31 et 72) 


 


• Stabilité à périmètre constant : 27,395 Md€, 
 


• Hausse à périmètre courant : 32,578 Md€, due à la réintégration de la fraction de TVA régionale 


(5,172 Md€). 


• Renforcement de la péréquation : +290 M€ pour les communes (DSU/DSR) et +10 M€ pour les 


départements. 


 


DILICO - dispositif de lissage conjoncturel (Article 76) 


 


• La LF 2026 confire que les communes sont exclues du dispositif DILICO, 
 


• Contribution attendue : 740M€ en 2026 dont 250 M€ pour les EPCI, 140 M€ pour les 


départements et 350 M€ pour les régions, 
 


• La contribution individuelle est plafonnée à 2 % des recettes réelles de fonctionnement.  


 


Concours financiers de l’État : 


 


 
 


Ce tableau reprend la structure des prélèvements sur recettes (PSR) de l’État au profit des collectivités 


territoriales telle qu’elle figure à l’article 35 de la LF 2026. Les postes principaux (DGF et FCTVA) 


représentent près de 80 % du total, tandis que les autres prélèvements regroupent les compensations 


fiscales et variables d’ajustement telles que la DCRTP, le FNGIR ou la compensation de la CVAE. 


 


La compensation des locaux industriels versée par l’Etat sera amputée de 141 600€ en 2026 pour Estérel 


Côte d’Azur Agglomération portant le montant à 1 456 700 € alors qu’il s’élevait à 1 598 300 € en 2025. 
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4 Les dispositions financières de la LF 2026 
 


Cette dernière partie présente la traduction budgétaire de la LF 2026 : les concours financiers de l’État, 


la DGF, la péréquation, la transition écologique et les mécanismes de régulation (FCTVA, FIT, 


DILICO). 


 


Elle se conclut par les enjeux prospectifs 2027-2028, essentiels pour anticiper la trajectoire financière 


des collectivités. Les dispositions financières de la LF 2026 traduisent la volonté de l’État de stabiliser 


ses concours tout en réorganisant les flux financiers entre le budget central et les collectivités. Cette 


partie traduit concrètement les décisions de la LF dans les budgets locaux : dotations, concours 


financiers, aides à l’investissement. 


 


L’année 2026 est marquée par : 


 


✓ La stabilisation des concours financiers de l’État, après deux exercices de hausse nominale 


(2023-2025), 
 


✓ La re budgétisation de ressources fiscales dynamiques (notamment la TVA régionale) en 


dotations figées, 
 


✓ La maîtrise renforcée des recettes dynamiques affectées aux collectivités, 
 


✓ Le recentrage des mécanismes de régulation et de solidarité, avec un ciblage accru sur les niveaux 


de collectivités les plus exposés. 


 


Le montant total des prélèvements sur recettes (PSR) au profit des collectivités s’élève à 49,51 Md€ 


(Article 35), dont : 


 


• DGF : 32,578 Md€ (incluant la fraction régionale réintégrée), 


• FCTVA : 7,866 Md€ (+213 M€ vs 2025), 


• PSR VLEI (compensation 50 % valeurs locatives industrielles) : 3,501 Md€, 


• Dotation de compensation de la réforme de la TP et autres compensations : 5.57 Md€ 


 


Les PSR demeurent globalement stables, mais leur structure confirme une recentralisation progressive : 


 


• Les ressources dynamiques sont transformées en dotations budgétaires, 


• La progression de certaines enveloppes est compensée par des variables d’ajustement négatives. 


 


4.1 La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 
 


Montants et évolution 


 


✓ Montant total : 32,578 Md€ à périmètre courant. 


✓ Stabilité à périmètre constant : 27,395 Md€ (identique à 2025). 


✓ Hausse technique : liée à la réintégration de 5,172 Md€ de la fraction de TVA anciennement 


versée aux régions, désormais rebudgétisée sous forme de PSR. 


 


Cette évolution illustre une recentralisation : la TVA régionale (ressource dynamique) devient une 


dotation figée, votée chaque année par l’État. 


 


Pour les régions, cette opération constitue une perte de dynamique fiscale au profit d’une ressource 


stabilisée, mais dépendante du vote budgétaire annuel de l’État. 
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Variables d’ajustement 


 


✓ Minoration de 527 M€ (reconduction du niveau 2025), ciblant les dotations liées à la suppression 


de la taxe professionnelle avec pour objectif de compenser partiellement la hausse mécanique de 


certaines enveloppes. 


 


 
 


Synthèse 


 


✓ Cette évolution résulte de la réintégration de la fraction de TVA régionale (5,172 Md€), 


✓ À périmètre constant, la DGF reste stable pour la troisième année consécutive, 


✓ La minoration des variables d’ajustement (527 M€) compense les hausses mécaniques de 


certaines dotations. 


 


Au-delà de la stabilité de la DGF, la LF 2026 renforce la solidarité verticale via les dotations de 


péréquation, à enveloppe globale quasi constante. 


 


4.2 Les dotations de péréquation 
 


Objectif et évolution 


 


La LF 2026 renforce la solidarité verticale entre territoires, tout en veillant à ne pas accroître la dépense 


totale de l’État. Le choix d’augmenter la DSU et la DSR est compensé par la minoration des variables 


d’ajustement, traduisant une redistribution interne à enveloppe quasi constante. 


 


Répartition interne 


 


✓ Communes et EPCI : stabilité des enveloppes globales, avec renforcement de la péréquation 


verticale : 
 


• +140 M€ pour la DSU, 


• +150 M€ pour la DSR, 


• Garantie DSR renforcée (dégressive sur deux ans : 75 % puis 50 %). 


 


✓ Départements : péréquation augmentée de 10 M€, 


✓ Régions : création d’une DGF régionale (substituant la fraction de TVA supprimée). 
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Focus : DSR, DSU et fonds de sauvegarde départemental 


 


 


 
 


La DSR bénéficie prioritairement aux communes de moins de 10 000 habitants (au moins 60 % de la 


hausse affectée à la fraction “péréquation”). La garantie de sortie de la DSR devient dégressive : maintien 


à 75 % la première année, puis 50 % la suivante. 


 


En parallèle, un fonds de sauvegarde départemental de 300 M€ est reconduit pour soutenir les territoires 


confrontés à des pertes conjoncturelles de recettes. 


 


Ces évolutions illustrent la poursuite du rééquilibrage entre territoires urbains fragiles et zones rurales à 


faible potentiel fiscal. 


 


4.3 Le FCTVA - Clarification et précision du périmètre d’éligibilité (article 32) 
 


Le versement du FCTVA n’aura plus lieu l’année même de la dépense mais l’année suivante pour les 


EPCI à fiscalité propre et les établissements publics territoriaux. 


 


✓ Montant : 7,9 Md€ (+213 M€ vs 2025), 
 


✓ Le FCTVA fait l’objet de précisions juridiques concernant le périmètre des dépenses éligibles. 


L’article 32 modifie certains articles du CGCT afin de clarifier les conditions d’ouverture du 


droit au fonds et d’encadrer certaines exclusions, 
 


✓ Versement du FCTVA en année N+1 pour les EPCI au lieu de l’année N, 
 


✓ Inclusion explicite des participations versées dans le cadre d’opérations d’aménagement d’intérêt 


national, notamment lorsque les équipements publics (ex : écoles) sont intégrés au patrimoine de 


la collectivité à compter du 1er janvier 2026. 


  


Dotation 2025 (LFI) (Md€) Évolution 2026 (LF) (Md€) 
DSU 2,60 +140 M€ 2,74 
DSR  2,50 +150 M€ 2,65 
Péréquation départements 1,00 +10 M€ 1,01 
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Tableau comparatif LFI 2024 / LFI 2025 / LF 2026 


 


 


 
Entre 2024 et 2026, les concours financiers élargis de l’État progresse d’environ 4,4 Md€ du fait 


notamment de la réintégration de la TVA régionale. 


 


La stabilité apparente des concours cache donc une recentralisation progressive des ressources fiscales, 


compensée par un renforcement sélectif des dotations d’investissement et de solidarité. 


 


4.4 Mécanismes de régulation budgétaire et dispositif DILICO 
 


Le dispositif DILICO lie désormais les marges de financement locales à la maîtrise des dépenses de 


fonctionnement. Il s’agit d’un outil de pilotage incitatif, proche d’une contractualisation financière. Dans 


la LF 2026, le dispositif DILICO ne concerne plus les communes.  La contribution est plafonnée à 2 % 


des recettes réelles de fonctionnement. 


 


Le mécanisme prévoit une restitution conditionnelle en fonction du respect des objectifs d’évolution des 


dépenses réelles de fonctionnement. 


 


✓ Ajustement du mécanisme de prélèvement sur les recettes dynamiques (740 M€). 


 


✓ Répartition : 


o EPCI : 250 M€ 


o Départements : 140 M€ 


o Régions : 350 M€ 


 


 


Poste LFI 2024 LFI 2025 LF 2026
Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 27,2 27,4 32,6
Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) 7,7 7,7 7,9
Autres prélèvements sur recettes (PSR) 10,2 10,1 9
Total des PSR (officiel – art. 35 PLF 2026) 45,1 45,2 49,5
Autres concours budgétaires (MRCT, subventions, 
fiscalités transférées)


53,9 53,9 54


TOTAL CONCOURS FINANCIERS ÉLARGIS 99 99,1 103,5
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✓ Restitution conditionnelle : 
 


• Restitution intégrale si la croissance des dépenses réelles de fonctionnement (DRF) ≤ 


croissance du PIB nominal, 


• Restitution nulle si DRF ≥ PIB + 1 point, 


• Restitution partielle entre les deux. 


 


Le DILICO devient un outil ciblé de pilotage recentré sur les collectivités à fort levier budgétaire. 


 


En 2026, Esterel Côte d’Azur Agglomération n’est pas impacté par le DILICO. 


 


4.5 La transition écologique 
 


Le dispositif de Fonds d’Investissement pour les Territoires (FIT) envisagé au stade PLF n’est pas retenu 


dans le texte de loi. 


 


Le renforcement du soutien aux événements climatiques (Article 73) 


 


✓ Dotation de Solidarité pour l’Équipement des Collectivités (DSEC) portée à 70 M€ en AE et 60 


M€ en CP (+40 M€), 
 


✓ Élargissement aux collectivités d’outre-mer (DOM-COM, Saint-Martin, Polynésie, etc.). 


 


La DSEC est un signal positif, mais les montants restent modestes au regard de la montée des besoins 


d’adaptation et de résilience climatique. 
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5 Une trajectoire budgétaire toujours au service des projets du 


pacte de gouvernance 


NB : en l’absence du vote des comptes financiers uniques 2025 au moment de la rédaction du présent 


document, les chiffres 2025 sont des chiffres prévisionnels. 


 


5.1 La rétrospective financière  
 


5.1.1 Le Budget principal 
 


a) Les soldes intermédiaires de gestion 
 


 


 


 


 


Budget Principal 2020 2021 2022 2023 2024 2025


Recettes de fonctionnement courant (RF) 119 101 797 122 613 051 134 049 438 146 827 409 150 257 535 150 950 437


Dépenses de fonctionnement courant (DF) 110 851 457 114 653 520 120 258 780 127 118 382 134 540 250 141 364 893


Epargne de gestion (EG) 8 250 340 7 959 532 13 790 658 19 709 027 15 717 285 9 585 544


Résultats financiers -864 021 -818 549 -1 030 797 -1 195 993 -1 192 115 -1 663 546


Résultats exceptionnels -2 556 427 -2 838 412 -42 404 10 918 -431 873 32 258


Epargne brute (EB) 4 829 893 4 302 571 12 717 457 18 523 952 14 093 296 7 954 256


Remboursement courant du capital de la dette 


(hors RA)
1 947 686 1 945 441 2 120 119 2 372 275 2 501 359 3 220 512


Créances sur des collectivités 257 670 257 670 0 0 0 0


Epargne nette (EN)


(Autofinancement net - Disponible)
3 139 876 2 614 799 10 597 338 16 151 677 11 591 938 4 733 744


Taux d'épargne brute (EB/RF) 4,06% 3,51% 9,49% 12,62% 9,38% 5,27%


Taux d'épargne nette (EN/RF) 2,64% 2,13% 7,91% 11,00% 7,71% 3,14%
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Epargne de gestion : 


Correspond au différentiel entre les produits courants et les charges courantes, indépendamment des 


opérations financières. 


Epargne brute : 


Correspond à l’épargne de gestion diminuée des intérêts dus et du résultat exceptionnel. Elle permet 


d’identifier l’aisance de la section de fonctionnement et de déterminer la capacité à investir de la collectivité, 


traduisant ainsi l’effet de levier du fonctionnement sur l’investissement. 


Epargne nette/disponible : 


Elle représente la ressource disponible susceptible d’être réinvestie dans les équipements et/ou dans le 


fonds de roulement. L’épargne brute amputée de l’amortissement de la dette, hors réaménagement 


financé par emprunt et remboursement de la dette récupérable, est appelée épargne nette. 


 


b) La section de fonctionnement 


 


Les recettes de fonctionnement du budget principal s’établissent comme suit : 
 


 
 


 


 
 


Budget Principal - Recettes de Fonctionnement 2020 2021 2022 2023 2024 2025


Impôts et taxes 106 886 956 110 973 891 122 611 347 134 102 668 137 814 121 137 970 342


Dotations et subventions 10 954 183 10 403 464 10 092 009 11 140 436 11 012 261 11 501 642


Autres produits courants stricts 1 239 746 1 211 831 1 290 792 1 527 634 1 304 668 1 184 284


Atténuations de charges 20 913 23 866 55 290 56 670 126 484 294 169


Total des recettes de gestion courante 119 101 797 122 613 051 134 049 438 146 827 409 150 257 535 150 950 437


Produits financiers 199 359 189 164 2 4 0 2


Produits exceptionnels (Hors cessions d'immobilisations) 18 655 124 709 15 015 19 425 374 36 336


Total des recettes réelles de fonctionnement 119 319 811 122 926 925 134 064 454 146 846 837 150 257 908 150 986 774


Recettes de fonctionnement, opérations d'ordre 867 759 875 384 880 410 898 471 876 824 897 909


Produits des cessions d'immobilisations 37 680 25 733 0 559 400 6 500 614 374


Excédent de fonctionnement reporté 12 001 546 8 504 421 9 165 195 17 719 999 20 071 606 9 615 549


=== TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT === 132 226 796 132 332 463 144 110 059 166 024 707 171 212 839 162 114 606


Budget Principal


Evolution des Recettes de Fonctionnement
2020 2021 2022 2023 2024 2025


Total des recettes réelles de fonctionnement 119 319 811 122 926 925 134 064 454 146 846 837 150 257 908 150 986 774


Evolution en valeur (année N+1/N)  +3 607 114  +11 137 529  +12 782 383  +3 411 072  +728 866


Evolution en % (année N+1/N) +3,02% +9,06% +9,53% +2,32% +0,49%
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Les taux d’imposition sont cette année encore demeurés stables à : 


• TH : 8,97% (s’applique uniquement aux résidences secondaires) 


• Foncier bâti : 1,59% 


• Foncier non bâti : 3,95% 


• CFE : 28,46% 


 
L’évolution des recettes issues des impôts et taxes est la suivante : 


 


 
  


Recettes - Impôts et taxes 2020 2021 2022 2023 2024 2025


Impositions directes 67 268 872 46 232 967 47 318 234 43 002 579 45 146 504 43 422 851


Taxe d'enlèvement des ordures ménagères 29 188 389 29 605 528 34 614 281 37 584 746 37 806 033 39 012 665


Versement transport 5 590 213 5 876 683 8 773 554 14 104 530 14 548 434 14 982 612


Fraction de TVA 0 23 727 839 26 001 055 34 605 424 34 586 488 34 686 781


Autres recettes fiscales 4 839 481 5 530 874 5 904 223 12 699 932 13 610 108 13 777 467


Impôts et taxes 106 886 956 110 973 891 122 611 347 134 102 668 137 814 121 137 970 342
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Les dépenses de fonctionnement du budget principal s’établissent, pour leur part, comme 


suit : 


 


 


 


 


 


 
 


 


Budget Principal - Dépenses de Fonctionnement 2020 2021 2022 2023 2024 2025


Charges à caractère général 35 666 045 39 901 664 40 555 056 44 640 959 47 923 604 50 963 591


Charges de personnel 9 667 365 10 807 157 11 958 446 12 876 102 13 107 052 12 703 232


Atténuations de produits 40 190 726 39 238 634 40 362 417 40 410 805 41 167 433 41 478 665


Autres charges de gestion courante 25 327 321 24 706 064 27 370 783 29 183 581 32 270 016 36 209 665


   dont dépenses d'intervention 24 672 956 24 011 971 26 571 266 28 274 929 31 099 077 35 071 919


Autres dépenses 0 0 12 079 6 934 72 145 9 740


Total des dépenses de gestion courante 110 851 457 114 653 520 120 258 780 127 118 382 134 540 250 141 364 893


Charges financières 1 063 380 1 007 713 1 030 799 1 195 997 1 192 115 1 663 548


Charges exceptionnelles 2 575 081 2 963 121 57 418 8 506 432 247 4 078


Total des dépenses réelles de fonctionnement 114 489 918 118 624 354 121 346 997 128 322 885 136 164 612 143 032 518


Dépenses de fonctionnement, opérations d'ordre 2 806 050 2 955 830 3 619 589 4 636 360 6 500 5 382 801


Déficit de fonctionnement reporté 0 0 0 0 0 0


=== TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT === 117 295 969 121 580 184 124 966 586 132 959 245 136 171 112 148 415 319


Budget Principal


Evolution des Dépenses de Fonctionnement
2020 2021 2022 2023 2024 2025


Total des dépenses réelles de fonctionnement 114 489 918 118 624 354 121 346 997 128 322 885 136 164 612 143 032 518


Evolution en valeur (année N+1/N)  +4 134 436  +2 722 643  +6 975 888  +7 841 727  +6 867 906


Evolution en % (année N+1/N) +3,61% +2,30% +5,75% +6,11% +5,04%
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c) La section d’investissement 


 


Les recettes d’investissement du budget principal s’établissent comme suit : 


 


 
 


 


 


Les dépenses d’investissement du budget principal s’établissent, pour leur part, comme 


suit : 


 


 


 


Budget Principal - Recettes d'investissement 2020 2021 2022 2023 2024 2025


Dotations et subventions 1 076 783 2 734 619 1 392 087 2 159 830 2 159 044 6 356 901


Réduction réelle des dépenses d'investissement 20 364 0 62 891 351 245 508 263 1 966 381


Autres recettes réelles d'investissement 257 670 257 670 1 790 111 552 0 83 449


Total des recettes réelles d'investissement hors 


emprunt
1 354 816 2 992 289 1 456 769 2 622 627 2 667 307 8 406 731


Recettes liées à l'emprunt 0 0 0 6 300 000 3 000 000 44 900 000


Recettes d'investissement, opérations d'ordre 2 909 440 3 011 034 3 619 589 4 916 798 9 389 5 488 445


Excédent d'investissement reporté 0 0 0 0 0 0


Excédent capitalisé 1068 6 078 128 6 426 407 1 272 441 1 423 474 12 993 856 21 437 623


=== TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT === 10 342 384 12 429 729 6 348 798 15 262 898 18 670 552 80 232 800


Budget Principal - Dépenses d'Investissement 2020 2021 2022 2023 2024 2025


Dépenses d'équipement brut 8 137 632 5 770 563 7 429 577 14 370 053 19 747 146 38 294 912


Dépenses financières d'investissement 2 614 210 1 843 334 809 470 1 934 726 9 810 266 12 043 555


Total des dépenses réelles d'investissement


(hors annuité en capital)
10 751 842 7 613 897 8 239 046 16 304 778 29 557 412 50 338 467


Remboursement de capital 1 947 686 1 945 441 2 120 119 2 372 275 2 501 359 3 220 512


Dépenses d'investissement, opérations d'ordre 971 149 930 587 880 410 1 178 909 879 713 1 003 554


Excédent capitalisé 1068 0 220 182 0 0 0 0


Déficit d'investissement reporté 2 878 474 6 206 767 4 187 254 9 062 382 13 655 722 23 936 054


=== TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT === 16 549 151 16 916 875 15 426 829 28 918 344 46 594 206 78 498 586
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L’évolution des dépenses d’équipement au sein de l’agglomération est la suivante : 


 


 


Les principales dépenses d’équipement 2025 ont été les suivantes : 


 


 


Chapitre Libellé chapitre 2020 2021 2022 2023 2024 2025
 Cumul


2020-2025 
20 Immobilisations incorporelles 735 869           642 168           2 425 910       2 926 114       2 586 534       1 472 411       


21 Immobilisations corporelles 3 074 329       2 885 397       2 499 569       5 582 080       7 429 936       9 167 637       


23 Immobilisations en cours 4 327 434       2 242 999       2 504 098       5 867 596       9 730 676       27 654 864    


Total dépenses d'équipement (hors subventions versées) 8 137 632       5 770 563       7 429 577       14 375 790    19 747 146    38 294 912    93 755 619              


204
Subventions d'équipement versées
(incluant les fonds de concours)


2 356 520       1 835 492       805 470           1 831 040       9 773 580       11 672 321    28 274 423              


Total dépenses d'équipement 10 494 153    7 606 055       8 235 046       16 206 830    29 520 725    49 967 233    122 030 042           


Opération Libellé opération Réalisé 2025 (€)
2125 PROMENADE DES BAINS 14 285 406                
0133 LIAISON FREJUS PUGET 5 916 311                  
2232 GIRATOIRE VAUCOULEURS 3 118 953                  
2506 STADE ROSSI 1 634 871                  
1803 ZA  LA PALUD FREJUS 1 590 280                  
2252 TRAVAUX RESEAU EP LECLERC AMPERE SAVOISIENNE 1 546 091                  
2348 DECHETTERIE DE PUGET 1 514 245                  
2319 TVX PONCTUELS EP SR 955 192                     
2248 TRAVAUX EP AVENUE DES ISCLES SR 554 497                     
GOLFS GOLFS DE L'ESTEREL 489 392                     
2403 EPU EXUTOIRE AVENUE BALZAC FREJUS 442 946                     
2214BIS SIEGE AGGLOMERATION ETUDES 435 029                     
2270 AMENAGEMENTS OUVRAGES EP FREJUS PLAGE 390 334                     
2320 TVX PONCTUELS EP FREJUS 318 215                     
UTILITAIRE CAMIONS VEHICULES INDUSTRIELS 316 216                     
2329 EP GROSSES REPARATIONS POSTES POMPES FREJUS 302 217                     
1811 GARE SNCF SAINT RAPHAEL VALESCURE 297 915                     
2431 STADE LOUIS HON 265 325                     
PAV SE POINTS D'APPORT VOLONTAIRE SEMI ENTERREES 259 320                     
AUTRES DEPENSES D'EQUIPEMENT 3 662 157                  
TOTAL DEPENSES D'EQUIPEMENT HORS CHAPITRE 204 38 294 912             
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5.1.2 Le budget Eau potable 
 


a) Les soldes intermédiaires de gestion 
 


 


 


L’équilibre du budget annexe eau potable est étroitement lié à des variables externes influencées par les 


conditions météorologiques, à savoir la vente d’eau auprès des abonnés du service. Celle-ci peut 


également être impactée par les arrêtés préfectoraux de restriction en période de sécheresse, qui 


entraînent mécaniquement une évolution des recettes.  


 


Pour l’exercice 2025, les volumes d’eau facturés enregistrent une hausse de 4 % par rapport à l’année 


précédente. Cette progression s’explique notamment par l’absence de mesures de restriction durant la 


période estivale, rendue possible par une recharge satisfaisante des nappes. 


 


Elle traduit également la sécurisation de l’approvisionnement en eau potable sur le territoire ainsi que le 


maintien d’un bon rendement du réseau, témoignant d’une gestion maîtrisée et responsable de la 


ressource. 


 


Par ailleurs, l’évolution des deux redevances perçues par l’Agglomération — la redevance dite de 


production, relative aux achats d’eau et les coûts de potabilisation, et, dans une moindre mesure, la 


redevance de distribution — contribue également à la hausse des recettes constatée en 2025. 


 


Cet accroissement des volumes facturés a aussi eu un impact sur les dépenses de fonctionnement, portées 


essentiellement par le Syndicat de l’Eau du Var Est, pour les achats d’eau et la potabilisation de ces 


volumes consommés supplémentaires. 


À cela s’ajoute les révisions tarifaires de nos achats d’eau externes, indexés principalement sur l’inflation 


des couts énergétiques ainsi que ceux des produits de traitement, qui influent également sur les dépenses. 


 


En dix ans, le volume d’eau mis en distribution sur le territoire est resté relativement stable alors que le 


nombre d’abonnés du service évolue en moyenne de 1% par an, ce qui traduit là aussi une sobriété dans 


les usages ainsi qu’une gestion responsable de cette ressource et de bons niveaux de performances de 


nos infrastructures, bien au-dessus des valeurs nationales. 


 


  


Budget annexe Eau 2020 2021 2022 2023 2024 2025


Recettes de fonctionnement courant 13 165 053 12 911 178 13 016 772 12 862 334 12 621 070 15 685 326


Dépenses de fonctionnement courant 10 443 402 11 027 015 11 375 752 10 422 012 11 450 277 12 188 029


Epargne de gestion (EG) 2 721 651 1 884 164 1 641 020 2 440 322 1 170 793 3 497 297


Résultats financiers -982 146 -935 117 -951 662 -1 192 763 -1 266 359 -1 171 092


Résultats exceptionnels -2 685 -22 855 -4 013 22 156 -64 422 164 912


Epargne brute (EB) 1 736 820 926 191 685 345 1 269 716 -159 989 2 491 117


Remboursement courant du capital 


de la dette (hors RA)
1 242 475 1 264 007 1 323 823 1 530 695 1 615 210 1 658 720


Epargne nette (EN)


(Autofinancement net - Disponible)
494 345 -337 816 -638 478 -260 979 -1 775 199 832 397
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Evolution des volumes d’eau potable vendus 


 


 
 


 


 
 


 


On observe en 2025 une nette amélioration de l’épargne nette qui devient positive en 2025 (+832 397€) 


alors qu’elle était négative en 2024 (-1 775 199€). 


 
  


Année
Volume d'eau vendu


(m3)


Évolution 


en % 


N+1/N


2020 12 568 560               


2021 12 620 033               0,41%


2022 12 720 789               0,80%


2023 11 948 570               -6,07%


2024 11 809 981               -1,16%


2025 12 272 308               3,91%
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5.1.3 Le budget Assainissement 


 


a) Les soldes intermédiaires de gestion 


 


 
 


 


b) Liste des principales dépenses d’équipement 2025 


 


 
 


Budget annexe Assainissement 2020 2021 2022 2023 2024 2025


Recettes de fonctionnement courant 8 896 255 9 661 706 9 433 614 9 638 848 8 951 993 7 928 312


Dépenses de fonctionnement courant 1 662 612 1 643 959 1 949 868 2 133 979 1 885 891 1 895 090


Epargne de gestion (EG) 7 233 643 8 017 746 7 483 745 7 504 869 7 066 103 6 033 222


Résultats financiers -2 161 120 -2 016 396 -1 974 979 -2 329 530 -2 312 835 -2 019 215


Résultats exceptionnels -645 598 -103 813 -33 291 -64 730 -18 489 -159 182


Epargne brute (EB) 4 426 925 5 897 537 5 475 475 5 110 609 4 734 778 3 857 523


Remboursement courant du capital de la dette 


(hors RA)
3 837 896 3 752 104 3 777 801 3 787 121 3 778 257 3 848 904


Epargne nette (EN)


(Autofinancement net - Disponible)
589 029 2 145 434 1 697 674 1 323 489 956 522 8 619


Opération Libellé opération
2001A PR COTIERS PROG 2020
1735A RESEAUX DE L EGLISE AUX ADRETS
2301A EXT RESEAU EU + PR RD4 ROUTE COMBATTANTS AFRIQUE 
2507A EU BD ALGER FREJUS
2414A RESEAU EU CHEMIN CABRAN
2006A RESEAU EU A MUSSET ST AYGULF
2254A TRAVAUX EU AVENUE H DE BALZAC SAINT AYGULF
2424A STEP REYRAN ETUDE ET TRAVX ZONE DENSADEG 
2304A TVX RENOUVELLEMENT PR COTIERS 2025
2423A STEP AGAY CAPTEUR H2S ET SECU ALI ELEC
2526A EU GIRATOIRE GIRAUD MONTAGNE FREJUS
2512A PR FLANDINES PGT
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5.1.4 Le budget GEMAPI 


 


a) Les soldes intermédiaires de gestion 


 


 


 
b) Les dépenses de fonctionnement 


 
  


Budget annexe GEMAPI 2020 2021 2022 2023 2024 2025


Recettes de fonctionnement courant 3 360 455 6 309 271 6 457 708 6 485 062 6 503 266 6 579 816


Dépenses de fonctionnement courant 2 348 624 2 100 722 2 524 299 3 195 519 4 010 198 3 994 312


Epargne de gestion (EG) 1 011 831 4 208 549 3 933 408 3 289 543 2 493 068 2 585 504


Résultats financiers -17 046 -22 316 -23 609 -31 320 -34 916 -164 840


Résultats exceptionnels 0 17 810 0 0 0 81


Epargne brute (EB) 994 785 4 204 043 3 909 799 3 258 224 2 458 152 2 420 746


Remboursement courant du capital de la 


dette (hors RA)
41 333 117 333 140 667 140 667 140 667 290 667


Epargne nette (EN)


(Autofinancement net ou Disponible)
953 452 4 086 710 3 769 133 3 117 557 2 317 485 2 130 079
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c) Liste des principales dépenses d’équipement 2025 


 


 
 


 
 


Opération Libellé opération
1805 BARRAGE DE L'ASPE
2443 EPI DIANA (PDB opé 2125)
1925 TRX ET AMGT SYSTEME D'ENDIGUEMENT DU REYRAN
1921 TRX ET AMENAGT GARONNE
1923 TRX ET AMENAGT VALESCURE
1927 TRX ET AMENAGT AUTRES COURS D EAU
MUR MUR D ARRIERE PLAGE DE FREJUS
1918 TRX ET AMENAGT BARRAGE ST ESPRIT
2202 SUBMERSION MARINE
1922 TRX ET AMENAGT PEDEGAL
1935 TRAVAUX ET AMENAGEMENT BASSIN CASTELLAS
1807 PROTECTION  INONDATIONS ZA LA PALUD
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6 Les orientations budgétaires pour 2026 


 


6.1 Cadre général 


Le budget primitif 2026 s’inscrit dans la continuité de la mise en œuvre du pacte de gouvernance 


adopté en mars 2021, qui constitue un cadre structurant pour l’action communautaire. Par 


ailleurs, un nouveau pacte de gouvernance est en cours d’élaboration en concertation avec 


l’ensemble des communes membres et fera l’objet d’une présentation prochaine. 


Dans un contexte marqué par une évolution soutenue des besoins du territoire, la Communauté 


d’Agglomération poursuit son engagement en faveur du service public et de la proximité avec 


les usagers. Estérel Côte d’Azur Agglomération entend ainsi maintenir un équilibre entre 


exigence de rigueur budgétaire et volontarisme dans la conduite de ses politiques publiques, 


dans un objectif constant d’optimisation de la dépense publique. 


La construction du budget primitif 2026 reposera sur la poursuite des efforts de maîtrise des 


dépenses de fonctionnement, dans un environnement contraint marqué notamment par des 


évolutions exogènes telles que la hausse des cotisations à la CNRACL, la revalorisation des 


marchés publics ou encore les effets persistants de l’inflation. Parallèlement, une attention 


particulière sera portée à la consolidation et à l’optimisation des recettes. 


Dans ce cadre, la trajectoire financière devra permettre de préserver des niveaux d’épargne 


conformes aux objectifs fixés, condition indispensable au maintien de la solvabilité de 


l’établissement, à la pérennité du niveau de service rendu à la population et à la capacité 


d’investissement de la collectivité. 


Enfin, sous l’impulsion de son Président et en lien étroit avec les maires des communes 


membres, une réflexion est engagée sur l’évolution du périmètre des compétences 


communautaires. Cette démarche s’inscrit dans une logique de renforcement de l’intérêt 


communautaire et de cohérence à l’échelle du territoire. 


 


6.2 Section de fonctionnement : 


 


6.2.1 Les dépenses de fonctionnement 


Dans un contexte économique marqué par la persistance de tensions inflationnistes et par la 


progression de la masse salariale, il demeure indispensable de maintenir une gestion rigoureuse 


des équilibres financiers de la collectivité, reposant sur une évolution maîtrisée des dépenses de 


fonctionnement. 


À ce titre, les dépenses réelles de fonctionnement, tous chapitres confondus, seraient en 


progression d’environ 6 % par rapport au réalisé 2025. 


À périmètre constant, les dépenses de personnel (chapitre 012) enregistreraient une hausse 


estimée à 6,5 % par rapport au réalisé 2025, sous l’effet conjugué des mesures nationales, des 


évolutions de carrière et des ajustements nécessaires à l’organisation des services. 
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Par ailleurs, les charges financières connaîtront en 2026 une augmentation significative, en lien 


avec les emprunts mobilisés en 2025 (44,9 M€) ainsi qu’avec ceux à intervenir, traduisant la 


poursuite du programme d’investissement de la collectivité. 


L’évolution des dépenses de fonctionnement en 2026 s’explique principalement par les facteurs 


suivants : 


✓ le renforcement et l’amélioration du niveau de service rendu à la population, en réponse 


aux besoins identifiés en concertation avec les communes membres, notamment dans 


les domaines des mobilités, de la propreté urbaine ainsi que de la collecte et du 


traitement des déchets ménagers ;  


✓ la poursuite des démarches de structuration et de consolidation de certains services 


communautaires, afin de garantir des conditions d’exercice optimales et adaptées aux 


compétences exercées ;  


✓ une progression maîtrisée des charges à caractère général (chapitre 011), résultant 


notamment des mécanismes d’indexation prévus dans les principaux contrats de 


l’établissement, ainsi que dans le cadre de la concession de transport.  


En outre, les évolutions réglementaires relatives au traitement des déchets, et en particulier la 


trajectoire de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP), continuent de peser sur les 


coûts de gestion, tant pour les déchets dangereux que non dangereux. 


Enfin, la contribution au Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) connaîtra une 


augmentation de 1,73 %, pour atteindre 7 714 272 € contre 7 582 834 € en 2025et n’a cessé 


d’augmenter depuis des années. 


 


6.2.2 Les recettes de fonctionnement 


- Les dotations de l’Etat 


Le montant de la DGF en 2025 s’élevait à 6 765 614 € et devrait être maintenu en 2026. 


- La fiscalité directe locale 


Les services de la DDFIP transmettront les états 1259 préremplis avant le 31 mars 2026, 


permettant à la collectivité de disposer des éléments nécessaires à la détermination des taux 


d’imposition. 


Il est rappelé que la réforme de la fiscalité locale engagée par la loi de finances pour 2020 s’est 


pleinement achevée en 2023, avec la suppression définitive de la taxe d’habitation sur les 


résidences principales.  


En contrepartie de cette perte de ressource fiscale, les établissements publics de coopération 


intercommunale bénéficient désormais de l’attribution d’une fraction de taxe sur la valeur 


ajoutée (TVA), selon un mécanisme de compensation financière assuré par l’État. Ce nouveau 


schéma modifie la structure des recettes fiscales locales et réduit l’autonomie fiscale des 


collectivités.  







33 


 


- Revalorisation des bases fiscales 


 


La construction du budget primitif 2026 repose sur les dernières bases fiscales mises à jour dans 


l’état 1259 2026 EPCI. 


 


Le levier fiscal n’a pas été mobilisé depuis 2014. Dans ce contexte, la collectivité pourra être 


amenée à y recourir afin de garantir le financement de son programme pluriannuel 


d’investissement, lequel sera précisé dans le futur pacte financier et fiscal. Une attention 


particulière sera portée à l’équilibre entre soutenabilité financière, pression fiscale et maintien 


de la qualité du service public, avec la création de nouveaux services. 


 


- Les autres recettes de fonctionnement 


Cette rubrique regroupe principalement les recettes tarifaires (chapitre 70), les dotations et 


participations de l’État (chapitre 74), ainsi que les produits de gestion courante. 


Les recettes réelles de fonctionnement associées à ce périmètre sont attendues à hauteur 


d’environ 150 M€ au budget primitif 2026, contre 151 M€ au réalisé 2025. Cette évolution 


traduit une légère érosion des ressources, dans un contexte marqué par des dynamiques 


contrastées selon les postes, notamment s’agissant des concours financiers de l’État et de 


l’évolution des produits tarifaires. 


 


6.3 Section d’investissement : 


Dans un contexte fortement marqué par des enjeux de transition écologique, de dynamisation 


économique et de qualité de vie, Estérel Côte d’Azur Agglomération affirme sa volonté de 


maintenir un niveau d’investissement soutenu en 2026. 


Cette stratégie a pour objectif d’accompagner le développement du territoire et de ses 


infrastructures, de renforcer son attractivité et de répondre aux besoins croissants d’une 


population en expansion, tout en assurant une gestion financière maîtrisée. 


 


6.3.1 Des projets structurants pour l’attractivité du territoire 


L’année 2026 sera marquée par la poursuite ou le lancement de plusieurs opérations majeures : 


 


•  La poursuite de l’aménagement de la Promenade des Bains, projet emblématique du littoral, 


• Le démarrage des études d’avant-projet du secteur Adrien Beaumont aux Issambres, 


• L’avancement du projet de tracé alternatif de la RN7, 


• La poursuite des études relatives au nouvel Hôtel communautaire, 


• L’achèvement du Parc paysager, 


• La réhabilitation de la Maison des étangs. 


 


Ces investissements traduisent la volonté de valoriser les espaces publics, renforcer l’offre touristique 


et améliorer le cadre de vie. 
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6.3.2 Un engagement renforcé en faveur de l’habitat et de la transition énergétique 


La collectivité poursuit son soutien : 


• à la rénovation énergétique du parc privé, 


• au développement du logement social. 


dans un objectif de mixité sociale et de réduction de la consommation énergétique. 


6.3.3 Des mobilités durables au cœur des priorités 


Afin de favoriser les mobilités alternatives et réduire l’empreinte carbone, plusieurs actions seront 


poursuivies : 


• Maintenance de bornes de recharge électrique  


• Création de pistes cyclables  


• Développement des aires de covoiturage (Puget sur Argens et les Adrets de l’Estérel) 


• Modernisation des équipements de transport. 


 


6.3.4 Une politique active de prévention des risques et de gestion des eaux 


Hors compétence GEMAPI, la collectivité poursuit : 


• les investissements sur les réseaux et ouvrages pluviaux, 


• la modernisation du système d’annonce de crues. 


afin de renforcer la résilience du territoire face aux aléas climatiques. 


 


6.3.5 La transition écologique comme fil conducteur 


Les investissements environnementaux porteront notamment sur : 


• la modernisation des déchèteries,  


• le lancement du Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET),  


affirmant l’engagement de l’Agglomération en faveur de la transition écologique. 


 


6.3.6 La valorisation et l’entretien du patrimoine communautaire 


La collectivité poursuit ses efforts en matière de patrimoine bâti avec : 


• la réfection de la toiture du théâtre Le Forum,  


• la modernisation de la gare SNCF de Saint-Raphaël (sortie ascenseur et escalator),  


• la rénovation du château Galliéni,  


• l’entretien des équipements sportifs. 


 


6.3.7 Le soutien au développement économique du territoire 
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Les investissements contribueront à renforcer l’attractivité économique : 


• Aménagement et modernisation des zones d’activités économiques,  


• Poursuite du développement du Pôle Capitou. 


 


6.3.8 La modernisation des outils numériques 


L’Agglomération engage : 


• le renouvellement des serveurs informatiques,  


• la modernisation du parc informatique, 


• le déploiement de l’IA, 


en vue d’optimiser la performance des services de l’établissement et d’améliorer la qualité du service 


rendu aux usagers. 


 


6.3.9 Un engagement en faveur du social et de la petite enfance 


Des travaux de rénovation seront réalisés sur les équipements dédiés, afin d’améliorer les conditions d’accueil et 


la qualité des services, extension de la crèches les doudous (CHI). 


 


6.3.10 Des investissements portés également par les budgets annexes 


Les budgets annexes verront évidemment la poursuite de la mise en œuvre des projets. 


 


GEMAPI : renforcer la protection contre les inondations 


La politique de prévention des inondations se traduit par des investissements structurants : 


• Protection de la ZA de la Palud (6,3 M€ TTC prévus en 2026 – opération déléguée au Syndicat 


Mixte de l’Argens (SMA) 


• Poursuite des travaux du système d’endiguement du Reyran  


• Lancement du Programme d’Études Préalables (PEP), étape clé vers un futur Programme 


d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) 


• Travaux du mur d’arrière-plage de Fréjus  


Eau : modernisation et extension des réseaux 


Dans le cadre du contrat de délégation confié à Veolia, les investissements 2026 porteront sur : 


• l’extension des réseaux,  


• l’amélioration des infrastructures et ouvrages existants, 


avec une partie des travaux de renouvellement directement réalisée par le délégataire au titre de la DSP 


Eau. 
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Assainissement : sécurisation et performance des réseaux 


 


Les actions engagées visent à : 


• assurer la continuité du service (travaux d’urgence sur réseaux EU),  


• renouveler les installations (postes de refoulement…),  


• améliorer la performance environnementale :  


o réduction des nuisances,  


o limitation des risques de pollution,  


o amélioration des capacités de traitement  


Plusieurs de ces opérations sont assurées par le délégataire Veolia au titre de la DSP Assainissement. 


6.3.11 Conclusion 


À travers cette programmation d’investissement, Estérel Côte d’Azur Agglomération confirme son 


ambition de : 


• assurer la pérennité des équipements existants, 


• préparer l’avenir du territoire,  


• accompagner les transitions,  


• améliorer durablement le cadre de vie des habitants. 
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6.4 Les engagements pluriannuels 
 


Le ROB doit également préciser les engagements pluriannuels de la collectivité. 


 


En 2026, les autorisations de programme sont au nombre de treize tous budgets confondus. 


 


6.4.1 Les engagements pluriannuels du budget principal 
 


o L’autorisation de programme N° 2015-01 


 


L’AP/CP « Subvention investissement pour la construction des logements » se terminera en 2027. 


L’enveloppe prévue en 2026 s’élève à 329 225 €. 
L’enveloppe globale baisse légèrement de 6 502,63 € et s’élève à 8 120 756,05 €. 


 


A compter de 2026, les nouvelles opérations concernant les subventions investissement pour la 


construction des logements seront inscrites hors AP/CP facilitant la variation en cours d’année des 


montants à réaliser. 
 


o L’autorisation de programme N° 2022-01 


 


L’AP/CP « Réaménagement du Front de mer de Fréjus Saint-Raphaël (Promenade des bains) » se déroule 


sur la période 2021/2030. 


En 2026, les travaux sur le boulevard d’Alger à Fréjus et dans le secteur Epi Diana prendront fin. Des 


études sont prévues sur les secteurs Veillat et Beaurivage et des travaux commenceront en fin d’année sur 


le secteur Beaurivage. 


Le montant prévu en 2026 s’élève à 7 988 980 €. 


A ce jour, l’enveloppe globale de 77 059 729,40 € reste inchangée. 


 
o L’autorisation de programme N° 2022-02 


 


L’AP/CP « Aménagement des ouvrages d’eaux pluviales de Fréjus Plage » se déroule sur la période 


2022/2028. 


Le montant prévu en 2026 est de 500 000 € et permet la poursuite des études pour le poste pluvial de la 


Place de la République à Fréjus. 


A ce jour, l’enveloppe globale de 18 231 362,70 € reste inchangée. 


 
o L’autorisation de programme N° 2024-01 


 


L’AP/CP « Construction de l’Hôtel communautaire d’Estérel Côte d’Azur Agglomération » se déroule sur 


la période 2024/2028. 


Le montant prévu en 2026 est de 906 500 € permettant la réalisation des études en phase projet et 


l’élaboration du dossier de consultation. 


A ce jour, l’enveloppe globale de 19 339 857,34 € reste inchangée. 


 
o L’autorisation de programme N° 2024-03 


 


L’AP/CP « Réaménagement de la promenade Adrien Beaumont aux Issambres » se déroule sur la période 


2024/2030. 


Le montant prévu en 2026 est de 315 000 € et permet la réalisation des études en avant-projet. 


Un ajustement de l’enveloppe globale était nécessaire et s’élève sur toute la période à 8 251 624,00 €. 
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o L’autorisation de programme N° 2024-04 


 


L’AP/CP « Aménagement du Parc public paysager secteur du petit Défends à Saint-Raphaël » se déroule 


sur la période 2025/2026. 


Le montant prévu en 2026 est de 2 650 000 € finalisant les travaux avec une livraison prévue avant l’été. 


L’enveloppe globale est de 2 662 676,80 € augmentant de 137 676,80 € sur toute la période. 


 
o L’autorisation de programme N° 2025-01 


 


L’AP/CP « Ferme des Esclamandes » se déroule sur la période 2025/2028. 


Le montant prévu en 2026 est de 280 000 € permettant les études archéologiques et géotechniques. 


L’enveloppe globale est de 2 127 231,00 € augmentant de 349 231,00 € sur toute la période. 


 
o L’autorisation de programme N° 2025-04 


 


L’AP/CP « Fonds de concours » se déroule sur la période 2025/2026. 


Le montant prévu en 2026 est de 7 592 505,30 € permettant aux communes de l’agglomération de finaliser 


leurs études et travaux. 


L’enveloppe globale de 12 214 894,00 € reste inchangée sur toute la période. 


 
o La création d’une nouvelle autorisation de programme N° 2026-02 


 


L’AP/CP « Tracé alternatif RDN7 secteurs 2 à 4 » se déroulera sur la période 2026/2029. 


Le montant prévu en 2026 est de 1 570 000,00 € permettant les travaux de la section 4 Jas neuf et la 


poursuite des études pour les secteurs 2 et 3. 


L’enveloppe globale prévue est de 14 020 000,00 € sur toute la période. 


 


6.4.2 Les engagements pluriannuels du budget annexe Assainissement 


 
o L’autorisation de programme N° 2019-03 


 


L’AP/CP « Création d’un réseau d’eaux usées Eglise Chense » se déroule sur la période 2019/2027. 


Le montant prévu en 2026 est de 900 000,00 € permettant la poursuite des travaux aux Adrets de l’Estérel. 


L’enveloppe globale de 2 435 656,70 € reste inchangée sur toute la période. 


 


 
o L’autorisation de programme N° 2025-02 


 


L’AP/CP « Réhabilitation, création de postes de refoulement des eaux usées » se déroule sur la période 


2025/2027. 


Le montant prévu en 2026 est de 500 000,00 € permettant la réhabilitation et création de postes de 


refoulement des eaux usées sur les communes de l’agglomération. 


L’enveloppe globale baisse de 200 000 € pour atteindre 1 900 000,00 € sur toute la période. 
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6.4.3 Les engagements pluriannuels du budget annexe GEMAPI 


 
o L’autorisation de programme N° 2024-02 


 


L’AP/CP « Mur d’arrière-plage de Fréjus » se déroule sur la période 2024/2028. 


Le montant prévu en 2026 est de 1 500 000,00 € permettant le démarrage des travaux avant la fin de 


l’année. 


L’enveloppe globale baisse de 584 859,42 € pour atteindre 5 134 788,58 € sur toute la période. 


 
o La création d’une nouvelle autorisation de programme N° 2026-01 


 


L’AP/CP « Programme d’études préalables » se déroulera sur la période 2026/2028. 


Le montant prévu en 2026 est de 704 500,00 € permettant de réaliser les différentes études pour satisfaire 


le nouveau Plan d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI). 


L’enveloppe globale prévue est de 6 176 000,00 € sur toute la période. 


 


 


7 Structure et évolution des dépenses de personnel 
 


Les données suivantes sont consolidées (tous budgets confondus). 


 


7.1 Evolution du Coût du Personnel 2020 à 2025 avec une projection 2026 
 


Effectif rémunéré au 31 Décembre 2025 : 259 agents 
 


 
 


* Prévisionnel 


 
La masse salariale d'Estérel Côte d'Azur Agglomération s'élève, pour l'année 2025, à 14 202 475 € pour 


l'ensemble des budgets contre 14 651 380 € pour l'année 2024 soit une diminution de 3,06%. 


 


Cette baisse résulte principalement du départ des agents affectés à la propreté urbaine et à la collecte des 


ordures ménagères. 
 


Pour l'exercice 2026, l'évolution du budget global d'Estérel Côte d'Azur Agglomération est estimé à 


+6,61%. L'augmentation du taux de contribution retraite CNRACL de +3% pour les agents titulaires 


constitue l'un des principaux facteurs d'évolution, représentant un montant de 190 718 €, soit 1,26% du 


budget prévisionnel. 


 


  


Année Coût (€) Évolution
2020 10 871 673                    


2021 12 112 944                    11,42%


2022 13 405 311                    10,67%


2023 14 357 892                    7,11%


2024 14 651 380                    2,04%


2025 14 202 475                    -3,06%


2026* 15 140 602                    6,61%
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Par ailleurs, le Glissement-Vieillesse-Technicité (GVT), contribue à cette évolution à hauteur de +0,32%, 


en raison notamment des avancements de grade, des changements d'échelon et promotions internes. 
 


Les différentes enveloppes dédiées aux heures supplémentaires, aux astreintes et aux saisonniers s'élèvent 


à 3,33% de la masse salariale générale d'Estérel Côte d'Azur Agglomération en 2025 contre 3,03% en 


2024. 


 


Cette progression reste limitée et ce poste de dépenses devrait rester stable en 2026. 


 


 


7.2 Eléments sur les rémunérations, les HS et les avantages en nature 
 


a) Nature 64111 – Traitement Indiciaire Titulaire 


 


 
 


La rémunération indiciaire des agents titulaires représente à elle seule 37,73% de la masse salariale globale 


sur l'année 2025. En 2024, on l'a relevée à 37,72%. 


 


b) Nature 64112 – Supplément Familial et Indemnité de Résidence 


 


 
 


L'indemnité de résidence et supplément familiale de traitement représentent 0,76% de la masse salariale 


globale d'Estérel Côte d'Azur Agglomération. En 2024, elle s’élève à 0,68 %. 


 
  


Année Coût (€)
2020 4 926 072                    


2021 5 151 050                    


2022 5 429 799                    


2023 5 637 501                    


2024 5 526 376                    


2025 5 359 439                    


Année Coût (€)
2020 100 089                       


2021 102 510                       


2022 105 498                       


2023 107 753                       


2024 99 996                         


2025 108 656                       
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c) Natures 64118 - 6413 – Primes 


 


 
 


Le régime indemnitaire représente 14,96 % de la masse salariale globale d'Estérel Côte d'Azur 


Agglomération en 2025 contre 14,86% en 2024. 


 


d) Nature 64131 – Rémunérations Non Titulaires 


 


 
 


La rémunération des agents non titulaires représente pour l'année 2025, 14,63% de la masse salariale 


globale d’Estérel Côte d'Azur Agglomération. En 2024, elle s’élève à 13,21%. 


 


 


e) Nature 64113 – Bonification Indiciaire 


 


 
 


Les nouvelles bonifications indiciaires représentent 34 769 € et concernent 41 agents d'Estérel Côte d'Azur 


Agglomération soit 0,24 % de la masse salariale globale en 2025 et reste stable par rapport à 2024 qui était 


de 0,25%. 


  


Année Coût (€)
2018 1 527 756                    


2019 1 730 949                    


2020 1 749 307                    


2021 1 848 433                    


2022 1 976 552                    


2023 2 223 599                    


2024 2 177 675                    


2025 2 125 347                    


Année Coût (€)
2020 667 278                       


2021 1 183 433                    


2022 1 625 088                    


2023 2 045 452                    


2024 2 315 568                    


2025 2 077 936                    


Année Coût (€)
2020 37 612                         


2021 35 892                         


2022 37 032                         


2023 36 388                         


2024 34 376                         


2025 34 769                         
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f) Nature 64132 – Supplément Familial et Indemnité de Résidence 


 


 
 


L'indemnité de résidence et supplément familiale de traitement représentent 0,15% de la masse salariale 


globale d'Estérel Côte d'Azur Agglomération. En 2024, elle s’élève à 0,18%. 


 


g) Les heures supplémentaires (HS) 


 


 
 


 
 


Les heures supplémentaires enregistrent une baisse de 33,32% en volume, accompagnée d'une diminution 


budgétaire de 99 738 €, soit -36,61%.  


 


Les principaux secteurs concernés sont les suivants : 


 


- Le pôle environnement 


 


En 2025, 840 heures supplémentaires ont été effectuées pour un coût de 16 020€, contre 1 141 heures en 


2024 pour 21 837 €. 


 


- Déchetteries 


 


Le nombre d'heures supplémentaires diminue de 21,23% en 2025, pour un coût de 51 636 €, alors qu'il 


s’élevait à 65 550 € en 2024. 


  


Année Coût (€)
2020 37 612                         


2021 35 892                         


2022 37 032                         


2023 20 657                         


2024 26 666                         


2025 20 748                         


Année Nbre HS Évolution


2020 8 835,10                 


2021 12 307,00               39,30%


2022 11 840,39               -3,79%


2023 11 701,82               -1,17%


2024 12 500,57               6,83%


2025 8 335,00                 -33,32%


Année Coût (€) Évolution


2020 156 216                  


2021 217 116                  38,98%


2022 218 030                  0,42%


2023 238 801                  9,53%


2024 272 423                  14,08%


2025 172 685                  -36,61%
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- Service pluvial 


 


En 2025, 418 heures supplémentaires ont été effectuées pour un montant de 12 243 €, contre 1 149 heures 


en 2024 pour 33 085 € soit une baisse de 63,62 %. 


 


h) g) Les avantages en nature 


 


 
 


Les avantages en nature consentis détaillés dans le tableau ci-dessus représentent un coût de 7 489 € au 31 


Décembre 2025 et concernent 2 Agents. 


 


7.3 Evolution des effectifs 
 


 
 


L'effectif d'Estérel Côte d'Azur Agglomération dans son ensemble est composé en grande partie d'agents 


permanents (201,70 Titulaires contre 53,90 non titulaires) et relève de la fonction publique. 78,91% des 


agents d'Estérel Côte d'Azur Agglomération sont fonctionnaires et 21,09% des contractuels de droit public. 


 


La répartition des agents titulaires par filière au 31 décembre 2025 est la suivante : 


 


 
 


  


Année Coût (€) Agents concernés


2018 5 136                    2


2019 9 740                    3


2020 13 021                  4


2021 21 140                  4


2022 14 440                  4


2023 6 066                    2


2024 5 601                    2


2025 7 489                    2


Filières Effectifs %


Emploi Fonctionnel 2,00             0,99%


Administrative 81,80           40,56%


Technique 116,30         57,66%


Médico social 1,00             0,50%


Culturelle 0,60             0,30%


Total 201,70         100,00%
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8 La gestion de la dette 


Les éléments relatifs à la situation de la dette au 1er janvier 2026 sont les suivants : 


8.1 - Budget principal 
 


Caractéristiques de la dette 


 


 
 


Type de taux 


 


 


Répartition de la dette par établissement prêteur 


 


 
 


 
  


80 073 030,66 Nombre d'emprunts *


3,25% Taux moyen de l'exercice


* tirages futurs compris


Encours 23


Taux actuariel * 3,03%


Taux actuariel après couverture 3,31% 3,19% 3,25%


Nombre d'emprunts 16 7 23


Taux actuariel 3,31% 3,19% 3,25%


Durée de vie moyenne 7 ans, 10 mois 12 ans, 5 mois 10 ans, 1 mois


Duration 7 ans, 1 mois 10 ans, 9 mois 8 ans, 10 mois


Encours 41 456 765,90 38 616 264,76 80 073 030,66


% 51,77% 48,23% 100%


TotalFixes Variables


Crédit Mutuel - 6,12 4 900 000,00


TOTAL 80 073 030,66


CAISSE EPARGNE - 8,01 6 415 938,79


SOCIETE GENERALE - 6,17 4 937 791,08


Caisse Française de Financement Local - 16,41 13 138 638,77


CREDIT AGRICOLE - 14,16 11 339 870,84


La Banque Postale - 31,73 25 407 000,00


CAISSE DEPOT & CONSIGNATION - 17,40 13 933 791,18


Prêteur Notation MOODYS % Montant
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Profil d’extinction de la dette 


 


 
 


 
 


 


8.2 - Budget Eau 
 


Caractéristiques de la dette 


 


 
 


Type de taux 


 


 
 


Evolution de l'encours depuis 5 ans en début d'exercice


31 644 127,11 Nombre d'emprunts *


3,39% Taux moyen de l'exercice


Encours 23


Taux actuariel * 3,33%


* tirages futurs compris


TotalFixes Variables


Encours 22 191 415,31 9 452 711,80 31 644 127,11


% 70,13% 29,87% 100%


Durée de vie moyenne 10 ans, 2 mois 15 ans, 5 mois 11 ans, 9 mois


Duration 8 ans, 9 mois 12 ans, 6 mois 9 ans, 11 mois


Nombre d'emprunts 15 8 23


Taux actuariel 3,77% 2,50% 3,39%


Taux actuariel après couverture 3,77% 2,50% 3,39%
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Répartition de la dette par établissement prêteur 


 


 
 


 
 


Profil d’extinction de la dette 


 


 


 
 


Prêteur Notation MOODYS % Montant


Crédit Foncier - 31,38 9 929 288,00


CREDIT AGRICOLE - 22,50 7 119 871,54


CAISSE DEPOT & CONSIGNATION - 14,46 4 575 375,00


Caisse Française de Financement Local - 13,00 4 114 943,44


TOTAL 31 644 127,11


Crédit M utuel - 11,12 3 520 000,00


CAISSE EPARGNE - 7,54 2 384 649,13


Evolution de l'encours depuis 5 ans en début d'exercice
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8.3 - Budget Assainissement 
 


Caractéristiques de la dette 


 


 
 


Type de taux 


 


 
 


 
  


59 266 549,37 Nombre d'emprunts *


3,35% Taux moyen de l'exercice


* tirages futurs compris


Encours 33


Taux actuariel * 3,19%







48 


 


Répartition de la dette par établissement prêteur 


 


 
 


 
 


Profil d’extinction de la dette 


 


 
 


 
  


Evolution de l'encours depuis 5 ans en début d'exercice
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8.4 - Budget GEMAPI 
 


Caractéristiques de la dette 


 


 
 


Type de taux 


 


 


 
  


13 828 666,75 Nombre d'emprunts *


1,81% Taux moyen de l'exercice


* tirages futurs compris


Encours 5


Taux actuariel * 1,85%
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Répartition de la dette par établissement prêteur 


 


 
 


 
 


Profil d’extinction de la dette 


 


 
 


 
 


 


Evolution de l'encours depuis 5 ans en début d'exercice





